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MARCHEPRIME 
Une ville au ceur 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 25 
présents : 20 
votants: 25 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 22 FÉVRIER 2024 

L'an deux mille VINGT-QUATRE, le 22 février à 20heures et 00 minutes, le Conseil Municipal de la commune de MARCHEPRIME, d0ment 
convoqué le 16 février 2024 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, sous la Présidence de Manuel MARTI NEZ, 
Maire. 

PRÉSENTS: M. MARTINEZ, Mme BATS, M. FLEURY, Mme GAILLET, M. LORRIOT, Mme BRETTES, M. BARGACH, Mme RUIZ, M. RECAPET, 
Mme PIRES, M. ROYER, Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CAÏSSA, Mme BERTOSSI, M. CARDOSO, Mme SALHI, Mme KARPINSKI LABORDE, 
M. AUVINET, Mme MARTIN, M. MAILLARD 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
Mme FALCOZ-VIGNE a donné procuration à Mme GAILLET 
Mme JAULARD a donné procuration à M. CARDOSO 
Mme BARQ SAAVEDRA a donné procuration à Mme BERTOSSI 
M. VANIGLIA a donné procuration à Mme KARPINSKI LABORDE 
M. GUICHENEY a donné procuration à Mme MARTIN 

Secrétaire de séance (article L2121-15 du CGÇT): Mme Céline BERTOSSI 

Délibération n° 2024-22 
Compte-rendu des décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de ses délégations. 

Monsieur le Maire expose que : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment son article L2122-22 ; 

Vu les délégations accordées à Monsieur le Maire par délibération du Conseil Municipal du 18 juin 2020, modifiée par la 
délibération n° 2023-90 du 14 novembre 2023 et compte-tenu du fait qu'il doive en informer le Conseil Municipal; 

Considérant que Monsieur le Maire a été amené à prendre les décisions municipales, qui se trouvent publiées sur le site 
internet de la ville dans leur intégralité, pour les objets ci-après : 

2024-12 17/01/2024 
Marché avec le collectif des sœurs fusibles et l'association Fracas - Spectacle KID PALACE  
3 400€ HT 

2024-13 18/01/2024 
Marché avec l'association Ma Compagnie - Spectacle la serpillère de Monsieur Mutt  
4 035,69 €TTC 

2024-14 30/01/2024 
Marché avec la société Rivalier pour l'achat de gilets pare-balles - 1 422,38 € TTC et 
demande de subvention dans le cadre du FIPD (=250 € par gilet) 

2024-15 25/01/2024 
Marché avec la compagnie Les figures - Stage de théâtre pour adolescents saison 
2023/2024-1 800€ 

2024-16 12/02/2024 
Marché avec Madame JONES psychologue - Intervention au sein de la crèche Les Tagazous 
pour 3 séances : 720€ 

2024-17 13/02/2024 
Demande de subvention au titre de la DETR 2024 - Installation d'un système de 
vidéoprotection 

2024-18 13/04/2024 
Demande de subvention au titre de la DSIL 2024 - Aménagement d'un bâtiment public 
(ancien CIC) 
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2024-19 14/02/2024 
Demande de subvention au titre de la DSIL 2024 - Extension du préau de l'école 
élémentaire Maurice Fagnet 

2024-20 13/02/2024 
Demande de subvention au titre de la DETR 2024 - Extension de l'équipement culturel La 
Caravelle 

Ayant entendu cet exposé, le Conseil Municipal : 

- PREND ACTE de ces décisions. 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

La secrétaire de séance, 

a.E ': t;, Céline BERTOSSI 
# 

3336 

e Maire, 

= 55 
,Manuel MARTINEZ 
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Le Maire: 
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et, 
• informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai 

de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa publication. 
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